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É D I T I O N  D U  1 9  J U I N  2 0 2 6

01 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

01-01  Décision  ARS  Grand  Est  n°  2026-0448  du  12  juin  2026  Modifiant  la  décision  ARS 
Grand Est  n°  2026-0087  du  26/03/2026 portant  autorisation  d’exercer  l’activité  de  soins  
d’hospitalisation à domicile (HAD) pour les mentions socle et ante et post partum et refus  
d’autorisation d’exercer l’activité de soins d’HAD pour la mention réadaptation au profit  
du  Centre  Hospitalier  de  Sarrebourg  sur  le  site  du  Centre  Hospitalier  Saint-Nicolas  de 
Sarrebourg

01-02  Décision  ARS  Grand  Est  n°2026-0415  du  11  juin  2026  Portant  approbation  de 
l’avenant  n°3  à  la  convention  constitutive  du  groupement  de  coopération  sanitaire 
« Hôpital Privé de l’Aube »

01-03  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1976  du  15  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier AUBAN-MOET d’EPERNAY

01-04  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1978  du  15  juin  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance  du Centre Hospitalier de Rouffach

01-05 ARRETE CONJOINT DGARS N°2026-1949 CD_DAU_26_105 en date du 12  juin  2026 
portant mise sous administration provisoire de l’EHPAD Marie Blaise dans le département 
des  Ardennes  et  portant  désignation  d'un  administrateur  provisoire  en  application  de 
l'article L. 313-14 du code de l'action sociale et des familles

01-06  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1950  du  12  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Bischwiller

01-07  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1953  du  12  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative  du  conseil  de  surveillance  de  l’Etablissement  Public  de  Santé  Alsace  Nord 
(EPSAN)

01-08 ARRETE  ARS  Grand  Est  n°  2026-1954  du  12  juin  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance de l’hôpital «  La Grafenbourg » de Brumath

01-09 ARRETE ARS N° 2026-1480 / CD N° 2026-1957  Portant autorisation de création, par 
fusion  du  Service  de  Soins  Infirmiers  à  Domicile  (SSIAD)  ADMR  de  Piney  et  du  Service 
d’Aide et d’Accompagnement à Domicile SAAD ADMR, du Service Autonomie à Domicile 
(SAD)  MIXTE ADMR à  la  Chapelle  Saint  Luc  géré  par  Fédération  Départementale  Aide  A 
Domicile Milieu Rural

01-10  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1998  du  16  juin  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Dieuze



01-11  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°  2026-2000  du  16  juin  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de la Lauter à 
Wissembourg

01-12  ARRETE ARS n°  2026-2001  du 16  juin  2026  portant  autorisation  de  transfert  d’une 
officine de pharmacie à VAL-DE-MEUSE (52140)

01-13  Décision ARS Grand Est  n°  2026-0450  Portant  modification la  Décision ARS Grand 
Est n° 2024-1731 du 22 novembre 2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins de 
chirurgie  pour  le  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  la  Lauter  sur  le  site  Centre 
Hospitalier Intercommunal de la Lauter

01-14 ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2026- 1872  fixant la liste des lieux de stage agréés au titre 
du diplôme d’études spécialisées de pharmacie hospitalière et de la formation spécialisée  
transversale  « Innovation  et  recherche  en  sciences  biologiques  et  pharmaceutiques  »  en 
région Grand Est pour l’année universitaire 2026-2027

01-15  ARRETE ARS n°  2026-1995  du  16  juin  2026  portant  autorisation  de  transfert  d’une 
officine de pharmacie à VILLENAUXE-LA-GRANDE (10370)

01-16  ARRETE ARS n°  2026-1968 du 15  juin  2026  portant  modification de l’arrêté ARS n° 
2022-2570  du  13  juin  2022  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la  pharmacie  à 
usage intérieur du Centre Hospitalier de SAVERNE

01-17 ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2026-2009 fixant la liste des lieux de stage agréés et, le cas 
échéant,  des  praticiens  agréés-maîtres  de  stage  des  universités  au  sein  de  l’interrégion 
Nord-Est  pour  les  formations  qualifiantes  du  troisième cycle  long d’odontologie  et  pour  
les formations communes au troisième cycle long des études d’odontologie et au troisième 
cycle des études de médecine au titre de l’année universitaire 2026-2027

01-18 ARRETE ARS n° 2026-1999 du 16 Juin 2026 modifiant l’arrêté ARS n° 2022-4346 du 21 
octobre 2022 portant autorisation de fonctionnement de la  pharmacie  à usage intérieur 
du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace à 68051 MULHOUSE

01-19 ARRETE ARS n°2026-0382  modifiant l’arrêté n° 2025-0556 10 mars 2025 Modifiant la 
composition de la commission d’évaluation des besoins en formation et de la commission 
de subdivision – formation en vue de l’agrément et formation en vue de la répartition des  
postes- de Reims

01-20  ARRETE  CONJOINT  ARS  N°2026-1630  /CEA  N°  DA  2026  /  038  Constatant  la 
fermeture  de  l’EHPAD Clinique  de  la  Toussaint  à  Strasbourg  et  actant  le  redéploiement 
des 30 places de l’EHPAD Clinique de la Toussaint vers l’EHPAD Saint Gothard à Strasbourg 
géré par la Fondation Vincent de Paul

01-21 ARRETE ARS Grand Est n°2026-2019 Modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller

02 – RECTORAT

02-01  Arrêté portant  désaffectation  d’un  bien  immobilier  du  lycée  Robert  Schuman  de 
Metz

03 – DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

03-01 Arrêté du 1er juin 2026 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour 
la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie (UGECAM) Nord-Est

03-02 Arrêté du 1er juin 2026  portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour 
la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie (UGECAM) Alsace



03-03 Arrêté du 1er juin 2026  portant nomination des membres du Conseil  du Centre de 
traitement informatique Strasbourg

03-04  Arrêté  du  1er  juin  2026  portant  nomination  des  membres  du  conseil 
d’administration de l’Union de caisses de sécurité sociale - Centre de médecine préventive 
(UC-CMP)  de Vandœuvre-lès-Nancy

03-05 Arrêté du 09 juin 2026 portant nomination des membres du conseil départemental 
de la Meuse auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Lorraine

03-06  Arrêté  du  11  juin  2026  portant  modification  (n°2)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres  du  conseil  départemental  de  Meurthe-et-Moselle  auprès  du  conseil  
d’administration de l'URSSAF Lorraine

03-07  Arrêté  du  11  juin  2026  portant  modification  (n°2)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres du conseil  d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-
et-Moselle

03-08  Arrêté  du  11  juin  2026  portant  modification  (n°2)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Moselle

03-09  Arrêté  du  16  juin  2026  portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Meuse

03-10  Arrêté  du  17  juin  2026  portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres du Conseil de l’Union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance 
maladie (UGECAM) Nord-Est

03-11  Arrêté  du  17  juin  2026  portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres du Conseil de l’Union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance 
maladie (UGECAM) Alsace

04 – DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

04-01  Décision  de  nomination  de  M.  ROUGON  en  tant  que  chef  d’établissement  par 
intérim du centre de détention de St-Mihiel

05 – CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE DE NANCY

05-01  Décision  2026-DG56 portant  délégation  de  signature  du  directeur  du  Centre 
Hospitalier Saint-Charles de Toul

05-02  Décision  2026-DG60 portant  délégation  de  signature  du  directeur  par  intérim  de 
l’EHPAD de Faulx





































































   

 

   
 
 
 

Direction de l’Autonomie  
    Délégation départementale de l’Aube 

 
 
 

 
 

ARRETE ARS N° 2026-1480 / CD N° 2026-1957        
 
 

Portant autorisation de création,  
par fusion du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) ADMR de Piney et du 

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile SAAD ADMR,  
du Service Autonomie à Domicile (SAD) MIXTE ADMR à la Chapelle Saint Luc géré 

par Fédération Départementale Aide A Domicile Milieu Rural 
 

N° FINESS EJ: 10 000 082 7 
N° FINESS ET: 10 000 965 3 

 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 GRAND EST 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE L’AUBE 

 

 
 
 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU   les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de 

l’autonomie, en particulier son article 22 ; 

VU  le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESSMS et au décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la 
Haute Autorité de Santé ; 

VU le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à 
l'article L. 313-1-3 du code de l'action sociale et des familles et aux services d'aide et 
d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-1 du même code et 
son annexe ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n° 2017-0474 du 5 mai 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 

Fédération départementale d’aide à domicile en milieu rural (ADMR) pour le fonctionnement du 
SSIAD ADMR sis Barberey Saint Sulpice ; 

 
 

Conseil départemental de l’Aube 
Pôle des solidarités 
Direction de l’Autonomie 
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VU  l’arrêté N° 2022-3359 du Conseil départemental de l’Aube signé en date du 02 juin 2022 
renouvelant l’autorisation de l’association ADMR pour la gestion du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) pour une période de 15 ans ; 

 
VU  la décision d’autorisation ARS N°2022-1536 du 17 novembre 2022 portant modification du 

secteur d’intervention du SSIAD de l’ADMR et portant création d’une plateforme 
d’accompagnement et de répit (PFR) pour les aidants des personnes en situation de handicap, 
gérée par la Fédération départementale d’aide à domicile en milieu rural (ADMR) sis 13, rue 
des Près de Lyon à la Chapelle Saint Luc ; 

 
VU l’arrêté modificatif d’autorisation N°2023-2284 du Pôle des solidarités – Conseil départemental 

de l’Aube portant modification de l’autorisation délivrée à la Fédération ADMR pour le 
fonctionnement de ses Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) autorisant 
l’attribution d’un numéro FINESS aux 34 SAAD de l’ADMR soit : 

 
- SAAD d’Aix en Othe – N° FINESS : 10 001 195 6 
- SAAD d’Armance – N° FINESS : 10 001 196 4 
- SAAD d’Arsonval – N° FINESS : 10 001 197 2 
- SAAD d’Aumont – N° FINESS : 10 001 198 0 
- SAAD de Bar sur Seine – N° FINESS : 10 001 199 8 
- SAAD de Barbuise – N° FINESS : 10 001 200 4 
- SAAD de Bouilly – N° FINESS : 10 001 201 2 
- SAAD de Chaource – N° FINESS : 10 001 202 0 
- SAAD de Chavanges – N° FINESS : 10 001 203 8 
- SAAD de Deux Vallées – N° FINESS : 10 001 204 6 
- SAAD d’Essoyes – N° FINESS : 10 001 205 3 
- SAAD d’Estissac – N° FINESS : 10 001 260 1  
- SAAD de la Bresse – N° FINESS : 10 001 207 9 
- SAAD de Landion – N° FINESS : 10 001 208 7 
- SAAD de Lesmont – N° FINESS : 10 001 209 5 
- SAAD de Lusigny sur Barse – N° FINESS : 10 001 210 3 
- SAAD de Mantenay – N° FINESS : 10 001 211 1 
- SAAD de Marcilly le Hayer – N° FINESS : 10 001 212 9 
- SAAD de Marigny le Châtel – N° FINESS : 10 001 213 7 
- SAAD du Melda – N° FINESS : 10 001 214 5 
- SAAD de Nogent sur Seine – N° FINESS : 10 001 215 2 
- SAAD du Nord de l’Aube – N° FINESS : 10 001 216 0 
- SAAD de Petite Seine – N° FINESS : 10 001 217 8 
- SAAD de Piney – N° FINESS : 10 001 218 6 
- SAAD de Plancy l’Abbaye – N° FINESS : 10 001 219 4 
- SAAD de Romilly sur Seine – N° FINESS : 10 001 224 4  
- SAAD Savinienne – N° FINESS : 10 001 224 4 
- SAAD de Soulaines Dhuys – N° FINESS : 10 001 225 1 
- SAAD de Troyes – N° FINESS : 10 001 220 2 
- SAAD de la Vallée de l’Aube – N° FINESS : 10 001 221 0 
- SAAD de la Vallée de la Seine – N° FINESS : 10 001 222 8 
- SAAD du Vaudois – N° FINESS : 10 001 226 9 
- SAAD du Vendeuvrois – N° FINESS : 10 001 227 7 
- SAAD de Villenauxe la Grande – N° FINESS : 10 001 228 5 
- SAADF d’Aix en Othe – N° FINESS : 10 001 257 4 
- SAADF d’Armance – N° FINESS : 10 001 258 2 
- SAADF d’Arsonval – N° FINESS : 10 001 259 0 
- SAADF d’Aumont – N° FINESS : 10 001 260 8 
- SAADF de Bar sur Seine – N° FINESS : 10 001 261 6 
- SAADF de Barbuise – N° FINESS : 10 001 262 4 
- SAADF de Bouilly – N° FINESS : 10 001 263 2 
- SAADF de Chaource – N° FINESS : 10 001 264 0 
- SAADF de Chavanges – N° FINESS : 10 001 265 7 
- SAADF de Deux Vallées – N° FINESS : 10 001 266 5 
- SAADF d’Essoyes – N° FINESS : 10 001 267 3 
- SAADF d’Estissac – N° FINESS : 10 001 268 1 
- SAADF de la Bresse – N° FINESS : 10 001 269 9 
- SAADF de Landion – N° FINESS : 10 001 270 7 
- SAADF de Lesmont – N° FINESS : 10 001 271 5 
- SAADF de Lusigny sur Barse – N° FINESS : 10 001 272 3 
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- SAADF de Mantenay – N° FINESS : 10 001 273 1 
- SAADF de Marcilly le Hayer – N° FINESS : 10 001 274 9 
- SAADF de Marigny le Chatel – N° FINESS : 10 001 275 6 
- SAADF du Melda – N° FINESS : 10 001 276 4 
- SAADF de Nogent sur Seine – N° FINESS : 10 001 277 2 
- SAADF du Nord de l’Aube – N° FINESS : 10 001 278 0 
- SAADF de Petite Seine – N° FINESS : 10 001 279 8 
- SAADF de Piney – N° FINESS : 10 001 280 6 
- SAADF de Plancy – N° FINESS : 10 001 281 4 
- SAADF de Romilly sur Seine – N° FINESS : 10 001 285 5 
- SAADF Savinienne – N° FINESS : 10 001 286 3 
- SAADF de Soulaines Dhuys –N°  FINESS : 10 001 287 1 
- SAADF de Troyes – N° FINESS : 10 001  282 2 
- SAADF de la Vallée de l’Aube – N° FINESS : 10 001 283 0 
- SAADF de la Vallée de la Seine – N° FINESS : 10 001 284 8 
- SAADF du Vaudois – N° FINESS : 10 001 289 7  
- SAADF du Vendeuvrois – N° FINESS : 10 001 289 7 
- SAADF de Villenauxe la Grande – N° FINESS : 10 001 290 5 
- SAADF ADMR – N° FINESS : 10 001 251 7 

 
VU l’arrêté ARS N° 2026-1020 du 5 mars 2026 portant extension d’une place en milieu ordinaire 

pour personnes présentant tous types de déficiences du SSIAD ADMR situé à Piney, géré par 
la Fédération départementale Aide à Domicile Milieu Rural. La capacité du SSIAD est de : 

 
- 194 places de SSIAD PA 
- 15 places de SSIAD PH  
- 1 PFR PH  

 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand-Est ;  
 
VU  le schéma régional de santé du projet régional de santé Grand Est 2023-2028 révisé en juillet 

2025 ; 
 
VU  le dossier de demande d’autorisation de SAD Mixte déposé en date du 30 septembre 2025 par 

l’ADMR géré par la Fédération départementale à Domicile Milieu Rural et réputé complet ; 
 
VU le rapport de visite de conformité réalisée le 13 mars 2026 concluant au respect du cahier des 

charges pour l’autorisation d’un Service Autonomie à Domicile (SAD) Mixte ; 
 

CONSIDERANT que le projet présenté prévoit une zone d’intervention unique pour l’aide et le soin 
conformément aux prérequis nationaux ; 
 
CONSIDERANT que le projet de SAD répond au cahier des charges définissant les conditions 
techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des services autonomie à domicile 
mentionnés à l’article L 313-1-3 du CASF ; 
 
CONSIDÉRANT que la visite de conformité du 13/03/2026 atteste du respect du cahier des charges 
national fixé par le décret du 13 juillet 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT que le gestionnaire porte l’activité via une entité juridique unique (SAD Mixte 
ADMR), conformément aux modalités de constitution d’un SAD Mixte ; 
 

Sur proposition de Madame la Directrice de la Direction de l’autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, Madame la Directrice de la Délégation départementale de l’Aube de l’ARS Grand 
Est et de Monsieur le Directeur Général des Services du Département de l’Aube ; 
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ARRETENT 

 

 
Article 1er :   
 
L’ADMR dont le siège social est situé 13, rue des Près de Lyon sis La Chapelle Saint Luc est 
autorisée à créer un Service Autonomie à Domicile (SAD) Mixte, pour une capacité totale de 209 
places pour ses activités aide et soins. 
 
Cet arrêté prend effet à compter de la date du présent acte et pour une durée de 15 ans. 
 
Article 2 : Le titulaire de l’autorisation s’engage à respecter les conditions d’exercice de l’autorisation 
et notamment celles mentionnées à l’article D312-6 du CASF. 
Dans ce cadre, la présente autorisation permet au prestataire autorisé d’assurer au domicile ou à 
partir de leur domicile des prestations de soin, d’aide à la personne pour les activités ordinaires de 
la vie et les actes essentiels lorsque ceux-ci sont assimilés à des actes de la vie quotidienne. 
 
Article 3 : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : FED DPT AIDE A DOMICILE MILIEU RURAL 
N° FINESS : 10 000 082 7 
Adresse complète : 13, Rue des Près de Lyon – 10600 La Chapelle Saint Luc 
Code statut juridique : 60 – Ass.L.1901 non R.U.P 
N° SIREN :  302 767 108 
 
Entité établissement :  SAD MIXTE ADMR 
N° FINESS :  10 000 965 3 
Adresse complète : 13, rue des Près de Lyon – 10600 La Chapelle Saint Luc  
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  09 – « ARS PCD mixte HAS ».  
Capacité :  209 places pour l’activité soins 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre 
de places 

358 
Soins à Domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 - Personnes Agées 
PA 194 places 

358 
Soins à Domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

010 - Toutes Déf P.H. 
(SAI) 

PH 15 places 

963 
Plateforme de répit 

 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

042 – Aidants / aidés 
PH 

PFR File active 

469 
Aide à Domicile 

 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 - Personnes Agées PA 
Non 

concerné 

469 
Aide à Domicile 

 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

010 - Toutes Déf P.H. 
(SAI) 

PH 
Non 

concerné 

 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas 
ouverte au public dans un délai de cinq années à compter de sa notification. Ce délai peut être 
prorogé dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code sous réverse d’une 
demande de prorogation du SAD adressée aux autorités compétences dans les formes et délais 
prévus au III de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

Article 5 : Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations de la 
qualité des prestations mentionnées à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par 
l’article L313-5 du même code. 
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Article 6 : L’autorisation délivrée donne lieu à une visite de conformité prévue à l’article L313-6 du 
CASF et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du 
même code lorsque le projet autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 
de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 
déménagement sur tout ou partie des locaux.  

Article 7 : La zone d’intervention du SAD est départementale (toutes les communes du 
département). 

Article 8 : Les prestations servies par l’activité de service aide sont susceptibles d’être prises en 
charge par l’aide sociale départementale et/ou préconisées dans les plans d’aide déterminés dans 
le cadre de l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (pour l’aide-ménagère PA PH – APA – PCH). 
 
Article 9 : A compter de la date du présent arrêté, les autorisations dont disposaient l’ADMR pour 
l’activité de Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) et de Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) deviennent caduques du fait de leur intégration dans 
l’autorisation unique de Service Autonomie à Domicile (SAD mixte), conformément aux dispositions 
de l’article 22 de la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 et du décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023. 
Le gestionnaire est tenu d’assurer la continuité des obligations en cours, notamment la transmission 
des évaluations HAS relatives aux activités préexistantes, selon les échéances réglementaires. 

Article 10 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service 
soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
et du Président du Conseil départemental de l’Aube. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’autorisation des autorités compétentes concernées. 

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai 
franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des 
personnes et des organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi via l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Article 12 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Madame la Directrice de la Délégation départementale de l’Aube et Monsieur le Président du Conseil 
départemental de l’Aube sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est 
et au recueil des actes administratifs du département de l’Aube et dont un exemplaire sera adressé 
à la Fédération départementale ADMR, gestionnaire du SAD Mixte ADMR. 
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Nouvelle-

Aquitaine 

 

     

Décision ARS Grand Est n° 2026-0450 

 

Portant modification la Décision ARS Grand Est n° 2024-1731 du 22 novembre 2024 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour le Centre Hospitalier 

Intercommunal de la Lauter sur le site Centre Hospitalier Intercommunal de la Lauter (FINESS EJ : 

670780543 - ET : 670000272) 

 

La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et L.6124-1, 

R.6122-23 et suivants et D.6124-6 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38, les articles D.6124-267 à D.6124-

290, R.6123-201 et R.6123-212 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation et aux conditions 

techniques de fonctionnement des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de 

neurochirurgie ; 

 

VU l’instruction n°DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisations 

des activités de soins et d’équipements matériels lourds et notamment son article 1-3° ; 

 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  

 

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025-1689 du 26 juin 2025 portant révision des zones du schéma régional 

de santé 2023-2028 donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels 

lourds ; 

 

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025/1739 du 1er juillet 2025 portant révision du Schéma Régional de Santé 

2023-2028 composant le projet régional de santé 2018-2028 ;  

 

VU la décision ARS Grand Est n° 2024-1731 du 22 novembre 2024 portant autorisation d’exercer 

l’activité de soins de chirurgie pour le Centre Hospitalier Intercommunal de la Lauter sur le site Centre 

Hospitalier Intercommunal de la Lauter (FINESS EJ : 670780543 - ET : 670000272), 24 route de Weiler 

67166 WISSEMBOURG ; 

 

VU le dossier, déposé le 26 mai 2026 par le Centre Hospitalier Intercommunal de la Lauter, de demande 

de modification substantielle des conditions d’exécution de son autorisation d’exercer l’activité de 
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soins de chirurgie en vue de solliciter la fin de la prise en charge en hospitalisation complète, sur le site 

du Centre Hospitalier Intercommunal de la Lauter, pour toutes les pratiques thérapeutiques 

spécifiques autorisées et la mise en place de partenariats structurants avec d’autres établissements de 

santé pour garantir cette prise en charge ; 

 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins lors de sa séance du 12 juin 2026 ; 

 

Considérant la demande susvisée ; 

 

Considérant que cette demande s'inscrit dans le cadre d'un projet de transformation de l'offre de soins 

de l'établissement élaboré en concertation avec les professionnels de santé, les élus du territoire et 

l'Agence régionale de santé depuis septembre 2024 ; 

 

Considérant que le Centre hospitalier intercommunal de La Lauter dispose de coopérations 

structurées avec plusieurs établissements de santé du territoire et qu'il a conclu une convention avec 

le Centre hospitalier de Haguenau afin d'assurer la prise en charge en hospitalisation complète des 

patients relevant des pratiques thérapeutiques spécifiques autorisées au sein de l'établissement ; 

 

Considérant que la pratique thérapeutique spécifique de chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et 

chirurgie orale, non exercée par le Centre hospitalier de Haguenau, fait l'objet d'une organisation 

spécifique reposant sur les Hôpitaux universitaires de Strasbourg, identifiés pour assurer les prises en 

charge nécessitant une hospitalisation complète ; 

 

Considérant que l'établissement dispose d'une unité de surveillance continue, d'un accès aux produits 

sanguins labiles, d'une organisation garantissant la disponibilité des dispositifs médicaux stériles et de 

conventions avec les Centres hospitaliers de Haguenau et de Saverne permettant l'accès à une prise 

en charge en réanimation lorsque l'état du patient le nécessite ; 

 

Considérant que l'établissement sollicite le maintien de la dérogation prévue au III de l'article R. 6123-

202 du code de la santé publique pour prendre en charge des enfants pour les pratiques 

thérapeutiques spécifiques de chirurgie ophtalmique et de chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et 

chirurgie orale ; 

 

Considérant que l'établissement demeure en mesure d'assurer la prise en charge des enfants dans les 

conditions prévues au IV de l'article R. 6123-202 du code de la santé publique pour les pratiques 

thérapeutiques spécifiques de chirurgie viscérale et digestive, de chirurgie orthopédique et 

traumatologique et de chirurgie gynécologique et obstétrique, à l'exclusion des actes liés à 

l'accouchement ; 

 

Considérant que le COSTRAT du Groupement hospitalier de territoire a émis un avis favorable à ce 

projet lors de sa séance du 12 mai 2026 ; 

 

Considérant que cette modification n’impacte pas les objectifs du PRS Grand Est 2018-2028 et du 

Schéma régional de santé et qu’elle est compatible avec les objectifs quantitatifs de l’offre de soins 

(OQOS) fixés pour la zone de référence n°10 – Basse Alsace Sud Moselle lesquels prévoient pour la 

chirurgie, 16 implantations pour la modalité chirurgie de l’adulte ; 

 

Considérant que le Centre hospitalier intercommunal de La Lauter est titulaire d'une autorisation 

d'exercer l'activité de soins de chirurgie ; que la présente demande tend à modifier les modalités 

d'exercice de cette activité sans remettre en cause les engagements souscrits lors de la délivrance de 

l'autorisation en vigueur, lesquels demeurent applicables ;  

 

Considérant que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins de la Conférence 
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régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est, réunis en séance du 12 juin 2026, ont émis un avis 

favorable à la demande du Centre hospitalier intercommunal de la Lauter ;  

 

Considérant au vu de l’ensemble de ces éléments, qu’il convient de procéder à la modification de 

l’autorisation ARS Grand Est n° 2024-1731 du 22 novembre 2024 ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 L’article 1 de la décision ARS Grand Est n° 2024-1731 du 22 novembre 2024 est modifié 

comme suit :  

 

L’établissement demeure autorisé à exercer l’activité de soins de chirurgie pour les 

modalités suivantes, dans le cadre d’une prise en charge exclusivement en hospitalisation 

ambulatoire : 

- Chirurgie adulte maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- Chirurgie adulte orthopédique et traumatologique ;  

- Chirurgie adulte viscérale et digestive ;  

- Chirurgie adulte gynécologique et obstétrique (à l’exception des actes liés à 

l’accouchement réalisés au titre de l’activité mentionnée au 3° de l’article R. 6122-25 

du CSP) ;  

- Chirurgie adulte ophtalmologique. 

 

Les mentions relatives à la prise en charge en hospitalisation à temps complet sont 

supprimées. 

 

Article 2 La modification de l’autorisation susvisée prendra effet en date du 15 juin 2026. 

 

Article 3  Les autres articles la décision ARS Grand Est n° 2024-1731 du 22 novembre 2024 

demeurent inchangés.  

 

 La durée de validité de l’autorisation initiale n’est pas modifiée.  

 

Article 4 Cette décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour le destinataire, ou de sa publication pour les tiers d'un recours hiérarchique auprès 

du Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. La juridiction peut notamment être saisie via une 

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou par voie électronique 

via l'application Télérecours Citoyens accessible sur www.telerecours.fr. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Grand Est. 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Grand Est 

 

 

Dr Christelle RATIGNIER CARBONNEIL 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS n°2026-0382 modifiant l’arrêté n° 2025-0556 10/03/2025 

Modifiant la composition de la commission d’évaluation des besoins en formation et de la 

commission de subdivision – formation en vue de l’agrément et formation en vue de la 

répartition des postes- de Reims 

 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de l’éducation ;  

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études médicales ; 

VU l’arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de formation 

des diplômes d’études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 

spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

VU l’arrêté ARS n°2026-1574 du 01 juin 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 

Général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 

Considérant les propositions reçues concernant la nomination des représentants de l’Union Régionale 

des Professionnels de Santé Médecins Libéraux du Grand Est, la délégation Grand Est de la Fédération 

Hospitalière de France, Fédération Hospitalière Privé, l’autorité militaire de la subdivision, le directeur 

des unités de formation et de recherche de médecine de la subdivision ; 

 

Considérant l’arrêté ARS n°2019-197 du 17 janvier 2019, instituant la composition des commissions 

de subdivisions prévues à l’article 18 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle 

des études de médecine ; 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1  
 
La composition des commissions instituées pour la subdivision de REIMS est annexée au présent arrêté : 
 

- Annexe 1 : Composition de la commission de subdivision réunie en formation en vue de 
l’agrément dite Commission d’Agrément ; 

 
- Annexe 2 : Composition de la Commission d’Evaluation des Besoins de Formation (CEBF) ; 

 
- Annexe 3 : Composition de la commission de subdivision réunie en formation en vue de la 

répartition dite Commission d’Ouverture des Postes (COP) ; 
 
Article 2  
 
En application de l’article 26 de l’arrêté du 12 avril 2017, les commissions prévues à l’article 1 du présent 

arrêté sont créées pour une durée de 5 ans, du 26 aout 2022 au 26 août 2027. 

 
Article 3 :  

En application de l’article 28 de l’arrêté du 12 avril 2017, la durée du mandat des membres de la 

commission d’évaluation des besoins de formation et des commissions de subdivision en vue de 

l’agrément et en vue de la répartition est de cinq ans, renouvelable à compter du 29 juin 2017, date de 

l’arrêté ARS de création de ses commissions. 

Cette disposition ne s’applique pas aux représentants étudiants dont le mandat est d’une année 

renouvelable, sous réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés. 

La nomination des membres de ces commissions est liée à la durée du mandat exercé par ceux-ci. La 

perte ou la fin de ce mandat entraine donc la fin de l’appartenance à ces commissions  

 

Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via 

une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif ou aussi par l’application télérecours 

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Annexe 1 - Composition de la commission de subdivision statuant en 
formation en vue de l’agrément (Commission d’Agrément) 

 
La commission de subdivision, lorsqu’elle statue en formation en vue de l’agrément, comprend les 
membres suivants, présents ou représentés : 

 

I - Avec voix délibérative : 

1) La Directrice de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine de Reims ou son représentant :  

- Professeur Nathalie BEDNAREK ; 

 

2) La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ou son représentant :  

-Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 

 

3) La Directrice Générale du Centre Hospitalier de la subdivision de Reims :  

-Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER ; 

 

4) Un praticien des armées, nommé par décision de l’autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées 

ou d’autres éléments du service de santé des armées mentionnés à l’article L.6147-7 du code de la 

santé publique relèvent de la subdivision : 

-Madame Christelle MERLIN HOFFMAN ; 

 

5) Cinq enseignants titulaires ou associés : trois enseignants de trois spécialités distinctes au sein de 

la discipline médicale dont un enseignant de médecine générale et deux enseignants de deux 

spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale. Ces enseignants sont proposés par le ou les 

directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de la subdivision : 

  - 3 enseignants de trois spécialités distinctes de la discipline médicale dont un enseignant de 

médecine générale : 

- Anatomie et cytologie pathologiques : Docteur Camille BOULAGNON-ROMBI ; 

- Médecine générale : Professeure Aline HURTAUD ; 

- Médecine interne : Professeure Amélie SERVETTAZ ; 

 

  - 2 enseignants de deux spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale : 

- Ophtalmologie : Professeur Alexandre DENOYER ; 

- Oto-rhino-laryngologie : Professeur Marc LABROUSSE ; 
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6) Cinq représentants étudiants : trois étudiants inscrits dans trois spécialités distinctes au sein de la 

discipline médicale dont un étudiant inscrit en médecine générale et deux étudiants inscrits dans deux 

spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale. Ces représentants étudiants sont affectés 

dans la subdivision et sont désignés par les organisations représentatives des étudiants de troisième 

cycle de médecine de la subdivision : 

  - 3 étudiants de trois spécialités distinctes au sein de la discipline médicale dont un étudiant de 

médecine générale : 

- Alison TISSIER ; 

- Sana FENEK ; 

- Arthur COSTE ; 

 

  - 2 étudiants de spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale ; 

- Edouard GAUTIER DE CHARNACE ; 

- Sarah GABISON 

 

II - Avec voix consultative :  

1) La directrice générale du centre hospitalier universitaire de Reims ou son représentant : 

-Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER ; 

 

2) Le président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier universitaire de la 

subdivision :  

 

- Professeur Carl ARNDT ; 
 

3) Un président de la commission médicale d’établissement de centre hospitalier de la subdivision 

proposé par l’organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

 

- Titulaire : Docteur Salah KRAOUA ; 

- Suppléant : Docteur Céline MORETTO ; 

 

4) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé par collèges de médecins : 

 

- Docteur Sylvie BIDOT-MAURANT ; 

Collège des Médecins Généralistes - Membre Titulaire  

 

- Docteur Thierry VERMEERSCH ; 

Collège des Médecins Généralistes - Membre Titulaire  

 

- Docteur Thomas RIPERT ; 

Collège des Médecins Spécialistes-Membre Titulaire  

 

- Docteur Nicolas HENON ; 

Collège des Médecins Spécialistes- Membre Suppléant  
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5) Un représentant désigné par le conseil régional de l’ordre des médecins : 

 

- Professeur Isabelle VILLENA ; 

 

Le coordonnateur local et un représentant étudiant de la spécialité sont invités pour l’étude des dossiers 

relevant de leur spécialité d’appartenance. 

Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l’étude des 

dossiers des lieux de stage et des praticiens relevant de ladite formation. 

 

Un représentant des établissements privés, lucratif ou non, est invité pour l’étude des dossiers 

d’agrément des lieux de stage situés dans ces catégories d’établissements. Il est désigné par 

l’organisation ou les organisations représentatives dans la région de la catégorie d’établissements 

correspondantes. 
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Annexe 2 - Composition de la Commission d’Evaluation des Besoins 

 de Formation (CEBF) 
 
La commission d’évaluation des besoins de formation comprend les membres suivants, présents ou 
représentés : 
 
 

I - Avec voix délibérative : 

1) Le directeur de l’unité de formation et de recherche de médecine de Reims ou le président du comité 

de coordination des études médicales de la subdivision en cas de pluralité d’unités de formation et de 

recherche, président de la commission : 

- Professeur Nathalie BEDNAREK ; 

2) La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ou son représentant :  

-Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 

 

3) Un praticien des armées, nommé par décision de l’autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées 

relèvent de la subdivision : 

-Madame Christelle MERLIN HOFFMAN ; 

 

4) Les coordonnateurs locaux de spécialités ; 

 

5) Le président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier universitaire de la 

subdivision :  

 

- Professeur Carl ARNDT ; 

 

6) Un président de la commission médicale d’établissement de centre hospitalier de la subdivision 

proposé par l’organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

 

- Titulaire : Docteur Salah KRAOUA du Centre Hospitalier de Troyes ; 

- Suppléant : Docteur Céline MORETTO ; 

 

7) Cinq représentants étudiants : trois étudiants inscrits dans trois spécialités distinctes au sein de la 

discipline médicale dont un étudiant inscrit en médecine générale et deux étudiants inscrits dans deux 

spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale. Ces représentants étudiants sont affectés 

dans la subdivision et sont désignés par les organisations représentatives des étudiants de troisième 

cycle de médecine de la subdivision : 

-  - 3 étudiants de trois spécialités distinctes au sein de la discipline médicale dont un étudiant de 

médecine générale : 

- Alison TISSIER ; 

- Sana FENEK ; 
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- Arthur COSTE ; 

 

  - 2 étudiants de spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale ; 

- Edouard GAUTIER DE CHARNACE ; 

- Sarah GABISON ; 

 

8) Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

lorsqu’elle se réunit au sujet du diplôme d’études spécialisées de médecine du travail : 

- Madame Angélique ALBERTI ; 

 

II - Avec voix consultative :  

1) La directrice générale du centre hospitalier universitaire de Reims ou son représentant : 

-Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER ; 

 

2) Un représentant désigné par le conseil régional de l’ordre des médecins : 

 

- Professeur Isabelle VILLENA ; 

 

3) Le pilote de chaque formation spécialisée transversale. 
 
 
Lorsque cette commission traite de la spécialité de biologie médicale, elle comprend en outre les 
membres suivants avec voix délibérative : 
 

1) Le directeur de l’unité de formation et de recherche de pharmacie de Reims : 

- Monsieur Richard LE NAOUR ; 

 

2) Un praticien des armées, nommé par décision de l’autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées 

relèvent de la subdivision : 

-Madame Christelle MERLIN HOFFMAN ; 

 

3) Deux représentants étudiants inscrits dans la spécialité de biologie médicale : 

- - Mathilde DUMET ; 

- non désigné.  
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Annexe 3 - Composition de la commission de subdivision statuant en 
formation en vue de la répartition (COP) 

 

La commission de subdivision, lorsqu’elle statue en formation en vue de la répartition des postes offerts 

aux choix semestriel y compris pour les options et formations spécialisées transversales, comprend les 

membres suivants, présents ou représentés : 

 

I - Avec voix délibérative : 

1) La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ou son représentant :  

-Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 

 

2) La Directrice de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine de Reims ou son représentant :  

-Madame Le Professeur Nathalie BEDNAREK ; 

 

3) La Directrice Générale du Centre Hospitalier de la subdivision de Reims :  

-Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER ; 

 

4) Le président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier universitaire de la 

subdivision :  

 

-Professeur Carl ARNDT ; 
 

5) Un président de la commission médicale d’établissement de centre hospitalier de la subdivision :  

- Titulaire : Docteur Salah KRAOUA du Centre Hospitalier de Troyes ; 

- Suppléant : Docteur Céline MORETTO ; 

 

6) Un président de commission médicale d’établissement de centre hospitalier spécialisé en 

psychiatrie : 

- Titulaire : Docteur Karima MOINGS de l’EPSM de l’Aube ; 

 

7) Un président de la commission médicale d’établissement de santé privé à but non-lucratif : 

- Professeur Stéphane VIGNOT, oncologue à l’Institut Jean Godinot ; 

 

8) Un président de commission médicale d’établissement de santé privé à but lucratif : 

- Docteur Hervé DAYAWA du Groupe Courlancy ; 
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9) Un praticien des armées, nommé par décision de l’autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées 

ou d’autres éléments du service de santé des armées mentionnés à l’article L.6147-7 du code de la 

santé publique relèvent de la subdivision : 

-Madame Christelle MERLIN HOFFMAN ; 

10) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé par collèges de médecins : 

 

- Docteur Sylvie BIDOT-MAURANT ; 

Collège des Médecins Généralistes - Membre Titulaire  

 

- Docteur Thierry VERMEERSCH ; 

Collège des Médecins Généralistes - Membre Titulaire  

 

- Docteur Thomas RIPERT ; 

Collège des Médecins Spécialistes-Membre Titulaire  

 

- Docteur Nicolas HENON ; 

Collège des Médecins Spécialistes- Membre Suppléant  

 

11) Cinq enseignants titulaires ou associés : trois enseignants de trois spécialités distinctes au sein de 

la discipline médicale dont un enseignant de médecine générale et deux enseignants de deux 

spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale. Ces enseignants sont proposés par le ou les 

directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de la subdivision : 

  - 3 enseignants de trois spécialités distinctes de la discipline médicale dont un enseignant de 

médecine générale : 

- Anatomie et cytologie pathologiques : Docteur Camille BOULAGNON-ROMBI ; 

- Médecine générale : Professeure Aline HURTAUD ; 

- Médecine interne : Professeure Amélie SERVETTAZ ; 

 

  - 2 enseignants de deux spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale : 

- Ophtalmologie : Professeur Alexandre DENOYER ; 

- Oto-rhino-laryngologie : Professeur Marc LABROUSSE ; 

 

12) Cinq représentants étudiants : trois étudiants inscrits dans trois spécialités distinctes au sein de la 

discipline médicale dont un étudiant inscrit en médecine générale et deux étudiants inscrits dans deux 

spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale. Ces représentants étudiants sont affectés 

dans la subdivision et sont désignés par les organisations représentatives des étudiants de troisième 

cycle de médecine de la subdivision : 

  - 3 étudiants de trois spécialités distinctes au sein de la discipline médicale dont un étudiant de 

médecine générale : 

- Alison TISSIER ; 

- Sana FENEK ; 

- Arthur COSTE ; 
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  - 2 étudiants de spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale ; 

- Edouard GAUTIER DE CHARNACE ; 

- Sarah GABISON ; 

 

13) Un directeur d'un centre hospitalier de la subdivision, proposé par l'organisation ou les organisations 

représentatives de ces établissements dans la région : 

- Titulaire : Monsieur Didier POILLERAT, du Centre Hospitalier intercommunal Nord-Ardennes ; 

- Suppléant : Monsieur Damien PATRIAT, Directeur général des Hôpitaux Champagne Sud ; 

 

14) Un directeur de centre hospitalier spécialisé en psychiatrie de la subdivision, proposé par 

l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

- Monsieur Frédéric-Alexandre CAZORLA-SEIGNOL : Directeur de l’EPSM de la Marne ; 

 

15) Un directeur d'établissement de santé privé à but non lucratif de la subdivision proposé par 

l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

- Professeur Stéphane VIGNOT, oncologue à l’Institut Jean Godinot ; 

 

16) Un directeur d'établissement de santé privé à but lucratif de la subdivision proposé par l'organisation 

ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

- Madame Emma POIRET de la clinique Reims Bezannes ; 

 

17) Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi lorsqu'elle se réunit au sujet du diplôme d'études spécialisées de médecine du travail : 

- Madame Angélique ALBERTI ; 

 

Avec voix consultative : 

1) Un directeur d'établissement d'hospitalisation à domicile de la subdivision, proposé par l'organisation 

ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

 

- Titulaire : en attente de désignation ; 

- Suppléant : en attente de désignation ;  

 

2) Un représentant désigné par le conseil régional de l'ordre des médecins : 

- Professeur Isabelle VILLENA ; 
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° Les coordonnateurs régionaux peuvent assister avec voix consultative. 

° Le coordonnateur local et un représentant étudiant de la spécialité sont invités pour l'examen de la 

répartition des postes offerts au choix semestriel de cette spécialité. 

° Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l'examen 

de la répartition des postes offerts au choix semestriel pour les étudiants suivants ladite formation. 

 

IV. - Lorsque la commission de subdivision, dans ses formations visées aux II et III du présent 

article, traite de la spécialité de biologie médicale, elle comprend en outre les membres suivants 

avec voix délibérative, présents ou représentés : 

1) Le ou les directeurs d'unité de formation et de recherche de pharmacie de la subdivision, en 

coprésidence avec le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine ou le président du 

comité de coordination des études médicales de la subdivision lorsque cette commission statue en 

formation en vue de l'agrément : 

- Monsieur Richard LE NAOUR ; 

2) Un praticien des armées, nommé par décision de l'autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées 

ou d'autres éléments du service de santé des armées mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la 
santé publique relèvent de la subdivision : 

- Madame Christelle MERLIN HOFFMAN ; 

 

3) Un médecin enseignant titulaire de la spécialité de la discipline biologique, proposé par le ou les 

directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de la subdivision : 

- Professeur Jean-Baptiste OUDART ;  

 

4) Un pharmacien enseignant titulaire hospitalo-universitaire biologiste médical exerçant dans la 

subdivision, proposé par le ou les directeurs des unités de formation et de recherche de pharmacie de 

la subdivision : 

- Docteur Claire TOURNOIS-HERZEL ; 

 

5) Deux représentants, l'un médecin et l'autre pharmacien, des biologistes médicaux exerçant en 

laboratoire de biologie médicale, proposés par les organismes représentatifs de la profession dans la 

subdivision :  

 

Un pharmacien biologiste :  

- Docteur Bruno DEVIE ; 

 

Un médecin biologiste :  

- Docteur Charles POUILLOT ; 

 

6) Un représentant désigné par les unions régionales des professionnels de santé pharmaciens de la 

subdivision : 

- Docteur Jennifer DUCHATEL ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006691091&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006691091&dateTexte=&categorieLien=cid
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7) Deux représentants étudiants inscrits dans la spécialité de biologie médicale. Ces représentants 

étudiants sont affectés dans la subdivision et sont désignés, l'un par les organisations représentatives 

des étudiants de troisième cycle de médecine de la subdivision et, l'autre par les organisations 

représentatives des étudiants de troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques : 

- Monsieur Armine ONANYAN ; 

- Madame Faustine RAMBOURG ; 
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Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Bas-Rhin 
 

 
Direction Générale Adjointe Solidarités 
Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

  
 

ARRETE CONJOINT  
ARS N°2026-1630 / CEA N° DA 2026 / 038 

 
   

 
Constatant la fermeture de l’EHPAD Clinique de la Toussaint à Strasbourg et 
actant le redéploiement des 30 places de l’EHPAD Clinique de la Toussaint vers 
l’EHPAD Saint Gothard à Strasbourg géré par la Fondation Vincent de Paul 

 
 

 
N° FINESS EJ : 67 001 460 4 
N° FINESS ET : 67 079 527 7 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 

LE PRESIDENT DE LA  
COLLECTIVITE EUROPEENNE  

D’ALSACE 

 

 
 

  
VU  le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et 

des Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-

sociales ; 
 
VU    les articles D312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement des établissements pour personnes âgées et 
dépendantes ;  

 
VU les articles D312-8 et suivants du CASF relatifs à l’accueil temporaire et à l’accueil de jour ; 
 
VU la loi n°2019-816 du 02 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 
 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau 
cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 
référentiel de la Haute Autorité de Santé ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-

CARBONNEIL en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
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VU l’arrêté d’autorisation CD/ARS n°2017-4627 du 28/12/2017, portant autorisation de 

regroupement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) Clinique de la Toussaint à Strasbourg et de l’établissement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) Saint Gothard à Strasbourg, gérés par la Fondation Vincent de Paul, 
en un EHPAD unique de 127 places pour la prise en charge de personnes âgées 
dépendantes ; 

 
VU  l’arrêté conjoint ARS n°2025-2116 / CEA n°DA2025_061 en date du 15 septembre 2025 

portant modification de l’arrêté conjoint ARS N°2025-1538 / CEA n°DA 2025-033 du 4 juin 
2025 visant à régulariser les modalités d’accueil de l’EHPAD Saint-Gothard sis à 
Strasbourg, géré par la Fondation Vincent de Paul ; 

 
VU l’arrêté CeA n°2026-031-DAJ du 15 avril 2026 portant délégation de signature au sein de 

la Direction de l’Autonomie de la Collectivité européenne d’Alsace ; 
 
VU  l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 

VU la circulaire n°2011-444 du 29 novembre 2011 relative aux modalités d’organisation de 
l’accueil de jour et de l’hébergement temporaire ; 

VU  le Schéma de l’Autonomie fixant les orientations départementales en faveur des personnes 
âgées et des personnes adultes handicapées pour la période 2019-2023, adopté par le 
Département du Bas-Rhin ; 

 
VU les orientations du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de 

la perte d’autonomie (PRIAC) de la Région Grand-Est ; 
 
VU l’extrait du registre des délibérations du Bureau du Conseil d’Administration de la Fondation 

Vincent de Paul du 01/06/2017 donnant son accord pour effectuer la demande de transfert 
des 30 lits d’EHPAD installés à la Clinique de la Toussaint sur le site de la maison de retraite 
Saint Gothard, au terme des travaux d’extension et de restructuration 

 
VU l’extrait du Procès-verbal de la réunion CSE du 09/04/2026 relatif à la consultation et d’avis 

du CSE sur le projet de regroupement et déménagement des EHPAD Saint Gothard et 
Toussaint 

 
VU l’extrait du registre des délibérations du Bureau du Conseil d’Administration de la Fondation 

Vincent de Paul du 29/04/2026 actant la fin des travaux de reconstruction de l’EHPAD Saint 
Gothard en un EHPAD unique de 127 places, donnant son accord pour effectuer le transfert 
des 25 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement temporaire de 
l’EHPAD Clinique de la Toussaint vers l’EHPAD Saint Gothard, et donnant son accord pour 
la fermeture de l’EHPAD Clinique de la Toussaint. 

 
 VU  l’avis favorable de la visite de conformité en date du 15/06/2026 ;  

 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les orientations du Programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) de 
l’ARS Grand Est ; 

 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand-Est et de Monsieur le Directeur Général des Services par intérim de la Collectivité 
européenne d’Alsace ; 
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ARRETENT  

 

ARTICLE 1 
 
L’autorisation de l’EHPAD Clinique de la Toussaint situé à Strasbourg, d’une capacité de 30 
places réparties en 25 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement temporaire, 
prend fin à compter de la notification du présent arrêté. En conséquence, l’établissement est 
fermé à cette même date. 
 
ARTICLE 2 

  
Le redéploiement des 30 places (25 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement 
temporaire) de l’EHPAD Clinique de la Toussaint situé à Strasbourg au profit de l’EHPAD Saint 
Gothard situé à Strasbourg, géré par la Fondation Vincent de Paul, est autorisé suite à la 
fermeture de l’EHPAD Clinique de la Toussaint. 
 

 Cette autorisation prend effet à compter de la notification du présent acte. 
  

ARTICLE 3 
 Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : Fondation Vincent de Paul 

N° FINESS : 67 001 460 4 
Adresse complète : 15 rue de la Toussaint 67000 STRASBOURG 
Code statut juridique : 63 - Fondation 
N° SIREN :  438420887 

Entité établissement : EHPAD Saint-Gothard  
N° FINESS :  67 079 527 7 
Adresse complète : 6 rue de Schaffhouse 67000 STRASBOURG   
Code catégorie :  500 (établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) 
Code MFT :  40 (tarif global avec PUI, habilité aide sociale)  
Capacité :  127 places 

 
 

 
 
 
ARTICLE 4 
L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour  
127 places et est autorisé à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.  

 
 
 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre de 
places 

924 – accueil pour 
personnes âgées 

11 – hébergement 
complet internat 

711 – personnes âgées 
dépendantes 

122 

961 – P.A.S.A 21 – Accueil de jour 
436 – Alzheimer ou 
maladies apparentées 

Dont 14 

657 - accueil temporaire 
pour personnes âgées 

11 - hébergement 
complet Internat 

711 – Personnes âgées 
dépendantes 
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ARTICLE 5 
Le présent arrêté est sans effet sur la durée de 15 ans de l’autorisation pour le fonctionnement 
de l’EHPAD renouvelée le 03 janvier 2017. Le renouvellement de cette autorisation sera 
subordonné aux résultats des évaluations de la qualité des prestations mentionnée à l’article 
L.312-8 du CASF.  

 
ARTICLE 6 
En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de Monsieur 
le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d'Alsace et de Madame Directrice 
Générale de l’ARS Grand Est. 

 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités compétentes, 
soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication au recueil des actes ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou 
via l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 8 
Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, Monsieur le 
Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est et Monsieur le 
Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d'Alsace, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et 
publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est et sous forme 
électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – Recueil des actes  
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/), et dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de la Fondation Vincent de Paul, gestionnaire 
de l’EHPAD Saint Gothard à Strasbourg. 
 
 
 

 Pour le Président de la Collectivité 
européenne d’Alsace et par 

délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
 

http://www.telerecours.fr/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-2019 
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller 

 
 
 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-
12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 
Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-1574 du 21 mai 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire général 
et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2025-4101 du 1er décembre 2025 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller pour la période quinquennale 2025-2030 ; 
 
Vu la désignation par le conseil municipal de la commune d’Abreschviller en date du 27 mars 2026 de M. 
Emmanuel RIEHL, en qualité de représentant de la commune d’Abreschviller ; 
 
Vu la désignation par la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud en date du 6 mai 2026 de M. Jean-
Luc CHAIGNEAU et de M. Franck BECKER, en qualité de représentants de la communauté de communes 
Sarrebourg Moselle Sud ; 
 
Vu la désignation par la Commission Médicale d’Etablissement en date du 13 mars 2026, de Mme le docteur 
Kinga KUBIK en qualités de représentante de la CME. 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 
 

 
ARRETE 

 
 
 
 
ARTICLE 1er :   
 
Monsieur Emmanuel RIEHL, maire de la commune d’Abreschviller, est nommé membre du conseil de surveillance, 
avec voix délibérative, en qualité de représentant de la commune d’Abreschviller. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Monsieur Jean-Luc CHAIGNEAU et Monsieur Franck BECKER sont nommés membres du conseil de surveillance, 
avec voix délibérative, en qualité de représentants de la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud. 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARTICLE 3 : 
 
Madame le Docteur Kinga KUBIK est nommée membre du conseil de surveillance, avec voix délibérative, en 
qualité de représentante de la commission médicale d’établissement. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
La composition du conseil de surveillance du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller, 8, rue du Moulin 
de France - 57560 Abreschviller, établissement public de santé de ressort départemental, est donc dorénavant 
définie ainsi :  

I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  

- Monsieur Emmanuel RIEHL, Maire de la commune d’Abreschviller, représentant la commune 
d’Abreschviller, commune siège de l’établissement principal ; 
 

- Monsieur Jean-Luc CHAIGNEAU et Monsieur Franck BECKER, représentants de la Communauté de 
communes Sarrebourg Moselle Sud, EPCI dont la commune siège de l’établissement est membre ; 

 
- Madame Véréna GOSSÉ, représentante du Président du Conseil Départemental ; 

 
- Madame Christine HERZOG, représentante du Conseil Départemental de la Moselle.  

 

2° Au titre des représentants du personnel  

- Monsieur Marc MOUGEOLLE, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques ; 

 
- Madame le Docteur Kinga KUBIK et Madame le Docteur Valérie HOSTERT, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  
 

- Madame Sandrine GREINER et Madame Isabelle KRUMMENACHER, représentantes du personnel 
désignés par les organisations syndicales.  

 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

- Madame Sabine RIGON désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
  

- Monsieur JUNG Thierry désigné par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 

- Madame Francine LEFEBVRE, représentante des usagers, désignée par le préfet de département ; 
 

- Monsieur François DOTTORI représentant des usagers, désigné par le préfet de département ;  
 

- Jean-Jacques VETTER, représentant des usagers, désigné par le préfet de département.  
 

 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative  

 
- Le Vice-président du Directoire du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller ; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du Centre de Réadaptation 
Spécialisé d’Abreschviller ; 
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- La Directrice de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Moselle ; 

- Un représentant des familles de personnes accueillies en Unité de Soins de Longue Durée. 
 
 
ARTICLE 5 :   
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 

ARTICLE 6 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
Le Responsable du Département des Politiques de Ressources Humaines en Santé de l’ARS Grand Est et la 
Directrice de l’établissement sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié aux Recueils des actes administratifs de la préfecture de région Grand Est. 

 
 
 
 
 
 

  
 

 
 

 







































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 09 juin 2026 

portant nomination des membres du conseil départemental de la Meuse auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Lorraine 

N° 155/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 27/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de la Meuse auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Lorraine ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre suppléant du conseil départemental de la Meuse auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Lorraine, en tant que représentant des 

employeurs et sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

- Monsieur Frédéric JACQUIN sur siège vacant.      

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

 



Fait à Nancy, le 09 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 11 juin 2026 

portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de Meurthe-et-Moselle auprès du conseil d’administration de 

l'URSSAF Lorraine 

N° 158/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 26/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de Meurthe-et-Moselle auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Lorraine ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle auprès 

du conseil d’administration de l'URSSAF Lorraine, en tant que représentant des assurés 

sociaux et sur désignation de la Confédération française démocratique du travail 

(CFDT) : 

- Monsieur Fabrice DELGADO sur siège vacant. 

 

En conséquence, le siège de membre suppléant de Monsieur Fabrice DELGADO 

devient vacant.     



Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Nancy, le 11 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 11 juin 2026 

portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle 

N° 159/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu l’arrêté 37/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre titulaire du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 

Familiales de la Meurthe-et-Moselle, en tant que représentant des assurés sociaux et 

sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

- Madame Patricia LECOT sur siège vacant. 

 

En conséquence, le siège de membre suppléant de Madame Patricia LECOT devient 

vacant.     

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 



Fait à Nancy, le 11 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 

 

   

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 11 juin 2026 

Portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Moselle 

N° 160/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté 123/2026 du 24 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de 

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

 

Arrête : 

Article 1er 

Monsieur Sébastien PROVENZANO, membre suppléant des représentants des 

institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie sur désignation de 

l'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (UNAASS) 

n’est plus membre du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Moselle.   

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

 



Fait à Nancy, le 11 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

 

      Benoît ROLLINGER   



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 16 juin 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Meuse 

N° 163/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté 127/2026 du 24 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de 

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Meuse ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

de la Meuse, en tant que représentant de la Mutualité Française et sur désignation de 

la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

- Madame Florence PIERRE en remplacement de Monsieur Hervé GARAUDEL. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

 



Fait à Nancy, le 16 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

      Benoît ROLLINGER   
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE 

Direction Générale 

 

 

 

Décision 2026-DG56 portant délégation de signature du directeur du Centre Hospitalier 
Saint-Charles de Toul. 

Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du Centre Hospitalier Régional 
Universitaire de Nancy, du Centre Hospitalier Saint-Jacques de Dieuze, du Centre 
Hospitalier de Pont-à-Mousson, du Centre Hospitalier Intercommunal de Pompey-Lay-
Saint-Christophe, du Centre hospitalier Saint-Charles de Toul, de l’EHPAD Saint-Charles 
de Vézelise, de l’EHPAD Jean-François Fidry de Labry et de l’EHPAD Saint-Dominique de 
Mars-la-Tour 
 

- VU le code de la santé publique, en particulier les articles L6143-7, D6143-33 à 35, R6145-1 
et R6146-8 ; 

- VU le décret n° 2013-1050 du 21 novembre 2013 relatif à la création d’un centre hospitalier 
régional à Nancy ; 

- VU le décret du 9 novembre 2022 nommant le directeur général du centre hospitalier 
universitaire de Nancy ; 

- VU l’arrêté CNG en date du 26 avril 2023 nommant Monsieur Arnaud Vanneste directeur 
général du CHRU de Nancy, des centres hospitaliers de Dieuze et de Pont-à-Mousson, du 
centre hospitalier intercommunal de Pompey Lay-Saint-Christophe, du centre hospitalier de 
Toul et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Saint-
Charles de Vézelise, Saint-Dominique de Mars-La-Tour et Jean-François Fidry de Labry ; 

- VU la convention en date du 15 décembre 2022 mettant à disposition Madame Pascale 
PEIFFER, directrice adjointe au CHRU de Nancy, auprès du Centre Hospitalier Saint-Charles 
de Toul ; 

- VU la convention en date du 22 mai 2026 mettant à disposition Madame Béatrice 
FRETELLIERE, directrice d’établissement sanitaire, social et médico-social au CHRU de Nancy, 
auprès du Centre Hospitalier Saint-Charles de Toul ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 - Délégation permanente 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud VANNESTE, délégation 
permanente de signature est donnée aux personnels de direction du CHRU de Nancy et du CH 
de Toul suivants, mis à disposition le cas échéant, dans le cadre d’une activité permanente, 
auprès du Centre Hospitalier Saint-Charles situé à Toul (54200) : 

 Madame Pascale PEIFFER, Directrice déléguée pour signer toutes pièces et 
correspondance pour assurer la gestion du Centre Hospitalier Saint-Charles de Toul. 

 

 En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale PEIFFER, délégation de 

signature est donnée à Madame Béatrice FRETELLIERE, Directrice adjointe en charge de 

la filière médico-sociale, 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Pascale PEIFFER et de Madame 

Béatrice FRETELLIERE, délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs 

attributions, à : 
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 Emmanuelle MARTIN, chargée des affaires générales, qualité, gestion des risques, 
communication et relations usagers ; 

 Monsieur Patrick VELLE, Adjoint des cadres en charge des Admissions et Facturation ; 

 Madame Kathryn DELANDRE, Attachée d’Administration, en charge des Ressources 
Humaines et Affaires Médicales  

 Madame Valérie RICHEPAIN, Attachée d’Administration en charge des Services Finances, 
Informations Médicale, Achats, Approvisionnements et Patrimoine  

 Monsieur Yves HUBERT, Ingénieur en charge des Services Techniques et Travaux ; 

 Madame Brigitte GOUDOT, Cadre Supérieur de Santé, en charge de la Coordination des 
Services de Soins Secteur Sanitaire. 

 Madame Delphine DETHOREY, Cadre Supérieur de Santé, en charge de la Coordination 
des Services de Soins Secteur Médico-Social. 
 

Article 2 - Admissions et Facturation 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice VELLE, Adjoint des cadres en charge 

des Admissions et Facturation, pour signer toute décision ou correspondance dans les 

domaines entrant dans le champ de compétences de l’intéressé et relative au fonctionnement 

des services placés sous son autorité. 

Article 2.1 - Pouvoir d’ordonnancement 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice VELLE, Adjoint des cadres en charge 

des Admissions et Facturation, pour signer l’ordonnancement des dépenses et des recettes, 

mandats et pièces justificatives, tout titre de recettes et bordereau d’émission, et, pour 

l’ensemble des comptes relevant du suivi direct par le service des Admissions et facturation,  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrice VELLE, et conformément aux 

dispositions de l’article 1 de la présente décision, la signature des titres est réalisée par Madame 

Pascale PEIFFER, Directrice Déléguée ou par Madame Valérie RICHEPAIN, Attachée 

d’Administration Hospitalière en charge des services Finances, Informations Médicales, Achats, 

Approvisionnements et Patrimoine 

 

Article 3 - Ressources Humaines et Affaires Médicales 

Délégation de signature est donnée à Madame Kathryn DELANDRE, Attachée 

d’Administration en charge des Ressources Humaines et Affaires Médicales, pour signer toute 

décision ou correspondance dans les domaines entrant dans le champ de compétences de son 

secteur selon les modalités de la délégation prévue ci-dessous. 

Article 3.1 

Délégation de signature est donnée à Madame Kathryn DELANDRE, Attachée 

d’Administration en charge des Ressources Humaines et Affaires Médicales, pour signer les 

décisions et pièces administratives, courriers, attestations, actes et décisions à caractère 

général ou individuel relatifs : 

a) à l’ensemble des personnels stagiaires et titulaires des catégories A, B et C relevant de 

la Fonction Publique Hospitalière : 

 Fixation des tableaux d’avancement de grade et des listes d’aptitude ; 

 Confirmation ou infirmation d’une notation dans le cadre de la procédure de révision 

d’appréciation ; 

b)  à l’ensemble des personnels contractuels, sous contrat d’apprentissage, Contrat 

d’Accompagnement dans l’Emploi ou contrat d’avenir. 
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Article 3.2 

Délégation de signature est donnée à Madame Kathryn DELANDRE, Attachée 

d’Administration en charge des Ressources Humaines et Affaires Médicales, pour signer les 

décisions et pièces administratives, courriers, attestations, actes et décisions à caractère 

général ou individuel relatifs : 

a) à l’ensemble des personnels médicaux et sages-femmes, titulaires : 

Concernant les praticiens hospitaliers : procès-verbaux d’installation, avis concernant leur 

carrière transmis au Centre National de Gestion (CNG), classement d’échelon pour le CNG, 

contrats d’activité libérale et tous les actes et décisions relatifs à la carrière du praticien ; 

b) à l’ensemble des personnels médicaux contractuels, temporaires, les internes, les 

faisant fonction d’internes, les stagiaires associés et les étudiants hospitaliers. 

 

Article 3.3  

 Sanctions disciplinaires 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale PEIFFER, Directrice Déléguée, la 
signature des actes référencés ci-dessus est réalisée par Madame Béatrice FRETELLIERE, 
Directrice Adjointe en charge de la filière Médico-Sociale, 
 

 Service minimum 

Délégation est donnée à Madame Kathryn DELANDRE pour signer les assignations des 

personnels paramédicaux et médicaux, ainsi que des internes et faisant fonction d’internes, 

nécessaires à la continuité des soins et à la sécurité des malades, dans le cadre du service 

minimum. 
 

 Gestion de la formation continue 
Délégation de signature est donnée à Madame Kathryn DELANDRE, pour signer les ordres 
de mission et engagements de formation. 
 

 Entretien annuel professionnel 
Délégation est donnée, pour l’ensemble des personnels de catégorie A, B et C relevant de la 
Fonction Publique Hospitalière qui lui sont rattachés, à l’évaluateur N1. 
 
 

Article 3.4 Comité Social d’Etablissement. 

En l’absence de Madame Pascale PEIFFER, le Comité Social d’Etablissement est présidé par 

Madame Béatrice FRETELLIERE, et en cas d’absence ou d’empêchement simultané de 

Madame Pascale PEIFFER et de Madame Béatrice FRETELLIERE, par Madame Kathryn 

DELANDRE, Attachée d’Administration en charge des Ressources Humaines et Affaires 

Médicales. 

 

Article 3.5 Formation spécialisées en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail (F3SCT) 

 

En l’absence de Madame Pascale PEIFFER, la F3SCT est présidée par Madame Béatrice 

FRETELLIERE, et en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Pascale 

PEIFFER et de Madame Béatrice FRETELLIERE, par Madame Kathryn DELANDRE, 

Attachée d’Administration en charge des Ressources Humaines et Affaires Médicales, 

 

Article 3.6 Délégation de signature est donnée à Madame Peggy GLENAT, Adjoint 

des Cadres Hospitaliers, Responsable Adjointe des Ressources Humaines, exclusivement pour 

les pièces administratives et correspondances relatives au personnel non médical sans impact 

sur le budget et le tableau des emplois de l’établissement. 
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Article 4 – Finances, Achats, Approvisionnements et Patrimoine  

Article 4.1 - Pouvoir d’ordonnancement 

Délégation de signature est donnée à Madame Valérie RICHEPAIN, Attachée d’Administration 

Hospitalière en charge des Services Finances, Informations Médicales, Achats, 

Approvisionnements et patrimoine, pour signer l’ordonnancement des dépenses, mandats et 

pièces justificatives, et, pour l’ensemble des comptes relevant du suivi direct par les services 

Finances, Informations Médicales, Achats, Approvisionnements et Patrimoine, en termes 

d’engagement et de liquidation de dépenses, notamment : 

 de la décision fixant l’état prévisionnel des recettes et des dépenses (EPRD) et le plan 

global de financement pluriannuel (PGFP) ; 

 des décisions modificatives de l’EPRD ; 

 des délibérations relatives au compte financier et au rapport financier établi conjointement 

par l’ordonnateur et le comptable. 

La délégation générale d’ordonnancement est assortie de la mission de contrôle de la régularité 

des procédures de mandatement et d’une obligation de veiller à l’existence de crédits. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie RICHEPAIN, et conformément aux 

dispositions de l’article 1 de la présente décision, la signature des mandats et titres est réalisée 

par Madame Pascale PEIFFER, Directrice Déléguée, ou par Monsieur Patrice VELLE, Adjoint 

des cadres en charge de la Facturations et des Admissions. 

Délégation de signature est donnée à Madame Laetitia ADERHOLD, Technicienne Supérieure 

Hospitalière cadre de proximité des Achats, Approvisionnements et du Patrimoine 

exclusivement pour les pièces administratives et correspondances relatives aux opérations 

suivantes : 

a) exécution des marchés publics concernant les achats et les approvisionnements ; 

b) engagement et liquidation de dépenses, pour l’ensemble des comptes relevant du suivi des 

achats et des approvisionnements ; 

c) engagement et liquidation de dépenses, pour l’ensemble des comptes relevant du suivi des 

secteurs logistiques cuisine/restauration et lingerie/blanchisserie ; 

d) engagement et liquidation de dépenses, pour l’ensemble des comptes relevant du suivi du 

Services Techniques et Travaux y compris le secteur biomédical. 

 

Article 4.2 – Groupement Hospitalier de Territoire 

En sa qualité de référent achat pour le compte de l’établissement et dans le cadre de sa mise à 

disposition partielle auprès du CHRU de Nancy, Madame Laetitia ADERHOLD, Technicienne 

Supérieure Hospitalière cadre de proximité des Achats, Approvisionnements et du Patrimoine 

est habilitée à signer toutes les pièces administratives et correspondances relatives aux 

opérations suivantes : 

a) selon les indications du règlement de la consultation, pour les marchés subséquents et 
leurs éventuels avenants, des accords-cadres passés par l’établissement support du GHT 
Hôpitaux Sud Lorraine à compter du 1er janvier 2018 et qui concernent le CH Toul ; 
b) pour les achats ponctuels inférieurs à 25 000 € HT, hors achats de nouveaux logiciels et 

prestations associées liés au schéma Directeur informatique du GHT Hôpitaux Sud Lorraine ; 

c) pour les marchés lancés par l’établissement avant le 1er janvier 2018, sous condition d’une 

mise au point préalable du marché formalisé avec le titulaire en amont de cette signature quant 

au transfert de pouvoir adjudicateur ; 
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d) pour les engagements pris auprès de centrales d’achat ou de groupements de commandes 

avant le 1er janvier 2018 ; 

e) pour les achats d’animation thérapeutique de l’établissement auquel sont rattachés les 

EHPAD Rion, EHPAD Les Ombelles et l’USLD. 
 

Article 4.3 - Comptabilité-matières 

Conformément au tome 3 de l’instruction budgétaire et comptable M21 des établissements 

publics de santé, la comptabilité-matières est tenue par Madame Valérie RICHEPAIN, Attachée 

d’Administration en charge des secteurs Finances, Informations Médicales, Achats, 

Approvisionnements et Patrimoine, sous le contrôle du Conseil de Surveillance et de 

l’ordonnateur. A ce titre, elle dispose d’une délégation de signature. 
 

Article 4.4 – Achats pharmaceutiques 

Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur BLOCK, cheffe d’unité de la 

pharmacie, exclusivement pour l’engagement et la liquidation des dépenses pour l’ensemble 

des comptes relevant du suivi de la pharmacie. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le Docteur BLOCK, la même délégation est 

donnée à : 

 Monsieur le Docteur Jean-Marie GRIVEAUX, pharmacien, Chef de Pôle ; 

 Madame le Docteur Patricia AGUILAR, pharmacienne. 

 

Article 5 - Services Techniques et Travaux 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Yves HUBERT, Ingénieur en charge des 

Services Techniques et Travaux pour accomplir tout acte ou signer tout document et 

correspondance dans les domaines entrant dans le champ de compétences de son secteur. 

 

Article 6 – Affaires Générales, Qualité et Gestion des Risques, Communication et 

Relations Usagers 

Délégation de signature est donnée à Emmanuelle MARTIN, chargée des affaires générales, 

qualité, gestion des risques, communication et relations usagers pour signer toute décision ou 

correspondance dans les domaines entrant dans le champ de compétences de ce secteur. 

 

Article 7 - Direction des Soins 

Délégation de signature est donnée à Madame Brigitte GOUDOT, Cadre Supérieur de Santé, 

en charge de la Coordination des Services de Soins Secteur Sanitaire et Madame Delphine 

DETHOREY, Cadre Supérieur de Santé, en charge de la Coordination des Services de Soins 

Secteur Médico-Social pour accomplir tout acte, signer tout document et correspondance dans 

les domaines entrant dans le champ de compétences de leur secteur. 

 

Article 8 - Garde administrative 

Délégation de signature est donnée aux personnels suivants au titre leur participation à la garde 

administrative, selon le calendrier arrêté par Madame Pascale PEIFFER : 

 Madame Béatrice FRETELLIERE, Directrice adjointe en charge de la filière médico-

sociale, 

 Madame Delphine DETHOREY, Cadre supérieur de santé du pôle gériatrie/soins de suite, 

et du pôle médico-technique/santé publique, 

 Madame Brigitte GOUDOT, Cadre supérieur de santé du pôle Urgences/Médecine Aiguë, 

et du pôle Chirurgie/Techniques Interventionnelles, 
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 Madame Valérie RICHEPAIN, Attachée d’Administration en charge des services Finances, 

Informations Médicales, Achats, Approvisionnements et Patrimoine, 

 Madame Emmanuelle MARTIN, chargée des affaires générales, qualité, gestion des 

risques, communication et relations usagers, 
 

 Madame Kathryn DELANDRE, Attachée d’Administration, en charge des Ressources 

Humaines et Affaires Médicales, 

afin de prendre toutes les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à l’exercice 

des compétences liées à la garde administrative. 

Pendant les périodes de garde administrative (du lundi au vendredi de 18 heures à 8 heures et 

de 13 heures à 14 heures, les week-ends et les jours fériés), l’administrateur de garde est 

habilité à prendre toutes les décisions et mesures urgentes s'agissant : 

 de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ; 

 de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ; 

 de l’admission, du séjour et de la sortie des patients ; 

 du décès des patients ; 

 de la sécurité des personnes et des biens ; 

 des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ; 

 du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ; 

 de la gestion des personnels ; 

 des démarches de dépôt de plaintes auprès des autorités de police et de gendarmerie, au 

nom du CH de Toul. 
 

Article 10 - Respect des procédures 

Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

 de respecter les procédures réglementaires en vigueur ; 

 de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés, et notifiés par les 

Affaires Financières ; 

 de rendre compte à la Direction des opérations effectuées. 
 

Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 

délégation. Il est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans 

les procédures concernées. 

 

Article 11 - Validité 

Les dispositions de la décision 2025-DG27 en date du 25 mars 2025 sont abrogées. 
La présente décision prend effet à compter de sa publication. 
 
 

Article 12 - Publication 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Grand Est. 

 

Fait à Toul, le 17 juin 2026 

 

Arnaud VANNESTE 
Directeur  
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE 
Direction Générale 

 

 
 
Décision 2026-DG60 portant délégation de signature du directeur par intérim de l’EHPAD de 
Faulx. 
 
 
Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du Centre Hospitalier Régional 
Universitaire de Nancy et directeur par intérim de l’EHPAD de Faulx 
 
 
- VU le code de la santé publique, en particulier les articles L6143-7, D6143-33 à 35, R6145-1 

et R6146-8 ; 
- VU le décret n° 2013-1050 du 21 novembre 2013 relatif à la création d’un centre hospitalier 

régional à Nancy ; 
- VU le décret du 9 novembre 2022 portant nomination du directeur général du centre hospitalier 

universitaire de Nancy ; 
- VU l’arrêté ARS Grand Est n°2022-4793 du 16 novembre 2022 le nommant directeur par 

intérim de l’EHPAD « Les Hêtres » de Faulx ;  
- VU la convention en date du 27 février 2025 mettant à disposition à hauteur de 100% de sa 

quotité de travail, Madame Ophélie FOURREAU, auprès de l’EHPAD « Les Hêtres » de Faulx 
en qualité de directrice déléguée par intérim ;  
 

 
DECIDE 

 
 

 
Article 1 – Délégation permanente 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud VANNESTE délégation permanente 
de signature est donnée à Madame Ophélie FOURREAU, directrice déléguée par intérim de 
l’EHPAD « Les Hêtres » situé 7 rue Emile Baraban à Faulx (54760) pour signer toutes pièces et 
correspondance pour assurer la gestion de l’EHPAD « Les Hêtres » de Faulx. 

En l’absence de Madame Ophélie FOURREAU, pour assurer la gestion de l’EHPAD « Les 
Hêtres » de Faulx, la même délégation de signature pour signer toutes pièces et correspondance, 
à l’exception de celles concernant les dépenses de la section d’investissement, est donnée à 
Madame Audrey FRANK, responsable des ressources humaines à l’EHPAD de Faulx et à 
Madame Hélène LORENTZ, adjoint des cadres hospitaliers à l’EHPAD de Faulx. 

 

Article 2 – Respect des procédures 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

 de respecter les procédures réglementaires en vigueur, 

 de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés,  

 de rendre compte à la direction des opérations effectuées. 
 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
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Article 3 – Validité 
La décision 2025-DG15 du 3 mars 2025 est abrogée. 
La présente décision prend effet à compter de sa publication. 
 
 
 

Article 4 – Publication 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région 
Grand Est. 

    
 
 
 

Fait à Nancy, le 17 juin 2026 
 
 

 
  

Arnaud VANNESTE 
Directeur par intérim 
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